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Le Directeur Général «ss Services, 


Alain BEÇJS^KOUN 


C 2011.05.01 


Service : DGA 
Tél. . : 04.66.56.43.24 
Réf. : JPB/MM 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, M.MAURIN, 
M.BROUSSE, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, 
MME EL-OKKl, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, M.VEAU, 
MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BILLARD, 
M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, 
M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, 
M.MERLE, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME TOSCHI, M.VALGAUER, M.VEZILIER, M.VIALA, 
M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOI, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 
MME LARGUIER, MME MAZY, M.MONTIGNY, MME PONS, MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
MME SOUMADIEU, MME VEYRET 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BRUN, M.FLOHR, M.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Vote des taux 2011 


Le Conseil de Communauté, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'article 4.2 de l'article 11 de la loi n°2009.1673 portant loi de finances pour 2010, 
VU le Code Général des Impôts et notamment les articles 1639 A et 1640 C, 
VU la circulaire n°COT/B/11/08004/C en date du 28 mars 2011, 


DECIDE 


De fixer le taux de Cotisation foncière des entreprises à 30,15 % 


De ne pas voter de produit taxe d'habitation et taxes Foncières supplémentaire. Les taux 
qui seront appliqués résulteront exclusivement des transferts de recettes consécutifs à la 
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suppression de la Taxe Professionnelle (transfert de la part départementale de taxe 
d'habitation ainsi que d'une partie des frais d'assiette de l'État). 


Ils s'établissent respectivement à : 


• Taxe d'habitation : 10,57 % 
• Taxe Foncière sur les propriétés bâties : 0 % 
• Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 3,07 % 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Le Ffésident, 
MaMâuSTAN 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 Avenue Feuchères, 30000 Nîmes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, 
M.MAURIN, M.BROUSSE, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, 
M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, 


1E MEUNIER, M.VEAU, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, 
1E BAZALGETTE, M.BILLARD, M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, 


MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, 
MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, MJOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, 
M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, M.MERLE, MME PAEZ, 


1E PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, M.ROUILLON, 
1E SIKORSKI, M.SOULIER, MMETOSCHI, M.VALGALIER, M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOI, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 
MME LARGUIER, MME MAZY, M.MONTIGNY, MME PONS, MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
MME SOUMADIEU, MME VEYRET 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BRUN, M.FLOHR, M.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Comptes Administratifs 2010 : 
Budget principal, budgets annexes : construction et gestion des 
bâtiments et équipements à vocation économique, Pôle 
Mécanique, lotissements industriels, les Hauts de Saint Hilaire et 
régie à autonomie financière assainissement 


Le Conseil de Communauté, 


VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 22/04/2011, 
DELIBERANT sur les Comptes Administratifs 2010 dressés par M. Roustan, 
Président, 


APPROUVE 


Les résultats des Comptes Administratifs 2010, lesquels peuvent se résumer sur les 
tableaux ci-après : 







BUDGET GENERAL 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-845 162,63 


-12 153 371,64 


12 302 396,81 


-696 137,46 


-7 776 858,00 


2 408 275,00 


-6 064 720,46 


Fonctionnement 


2 023 924,30 


-49 111 212,30 


55 229 946,57 


8 142 658,57 


8 142 658,57 


Total 


1 178 761,67 


-61 264 583,94 


67 532 343,38 


7 446 521,11 


-7 776 858,00 


2 408 275,00 


2 077 938,11 


LES HAUTS DE ST HILAIRE 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-728 827,33 


-2 382 325,52 


781 328,59 


-2 329 824,26 


2 000 000,00 


-329 824,26 


Fonctionnement 


0,00 


-2 382 325,52 


2 382 325,52 


0,00 


0,00 


Total 


-728 827,33 


-4 764 651,04 


3 163 654,11 


-2 329 824,26 


0,00 


2 000 000,00 


-329 824,26 


CONSTRUCTION ET GESTION DES BÂTIMENTS ET EQUIPEMENTS A VOCATION ECO. 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-2 462 499,94 


-467 827,99 


2 227 436,42 


-702 891,51 


-85 850,00 


557 950,00 


-230 791,51 


Fonctionnement 


-554 808,31 


-1 155 770,65 


1 305 997,81 


-404 581,15 


-404 581,15 


Total 


-3 017 308,25 


-1 623 598,64 


3 533 434,23 


-1 107 472,66 


-85 850,00 


557 950,00 


-635 372,66 


POLE MECANIQUE 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-300 910,52 


-541 375,68 


749 510,19 


-92 776,01 


-20 340,00 


-113 116,01 


Fonctionnement 


0,00 


-1 206 033,09 


1 488 763,46 


282 730,37 


282 730,37 


Total 


-300 910,52 


-1 747 408,77 


2 238 273,65 


189 954,36 


-20 340,00 


0,00 


169 614,36 







LOTISSEMENTS INDUSTRIELS 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-4 879 008,76 


-5 924 005,98 


8 748 104,99 


-2 054 909,75 


1 000 000,00 


-1 054 909,75 


Fonctionnement 


0,00 


-6 850 728,30 


6 850 728,30 


0,00 


0,00 


Total 


-4 879 008,76 


-12 774 734,28 


15 598 833,29 


-2 054 909,75 


0,00 


1 000 000,00 


-1 054 909,75 


REGIE A AUTONOMIE FINANCIERE ASSAINISSEMENT 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-280 325,72 


-4 190 889,21 


4 023 349,63 


-447 865,30 


-1 009 156,00 


502 574,00 


-954 447,30 


Fonctionnement 


192 672,56 


-2 001 521,62 


2 973 908,06 


1 165 059,00 


1 165 059,00 


Total 


-87 653,16 


-6 192 410,83 


6 997 257,69 


717 193,70 


-1 009 156,00 


502 574,00 


210 611,70 


PRESENTATION CONSOLIDEE 


Libellé 


Résultat 2009 


Dépenses 2010 


Recettes 2010 


Résultat 2010 


Report Dépenses 


Report Recettes 


Résultat Net 


Investissement 


-9 496 734,90 


-25 659 796,02 


28 832 126,63 


-6 324 404,29 


-8 892 204,00 


6 468 799,00 


-8 747 809,29 


Fonctionnement 


1 661 788,55 


-62 707 591,48 


70 231 669,72 


9 185 866,79 


9 185 866,79 


Total 


-7 834 946,35 


-88 367 387,50 


99 063 796,35 


2 861 462,50 


-8 892 204,00 


6 468 799,00 


438 057,50 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


LetPréÊident 
Mék SWUSTAN 


536 r 


;;;..,..!., i*F*rf ,„â 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 Avenue Feucherës, 30000 Nîmes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, 
M.MAURIN, M.BROUSSE, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, 
M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, 
MME MEUNIER, M.VEAU, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, 
MME BAZALGETTE, M.BILLARD, M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, 
MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, 
MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, 
M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, M.MERLE, MME PAEZ, 
MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, M.ROUILLON, 
MME SIKORSKI, M.SOULIER, MMETOSCHI, M.VALGALIER, M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOI, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 


1E LARGUIER, MME MAZY, M.MONTIGNY, MME PONS, MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
1E SOUMADIEU, MME VEYRET 


1.BRUN, M.FLOHR, 
ABSENTS EXCUSES : 


.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Compte Administratif 2010 - Affectation des résultats 
Budget principal - Budgets annexes - Régie assainissement 


Le Conseil de Communauté, 


Les instructions comptables M14, M4 prévoient que l'assemblée délibérante après 
avoir constaté les résultats lors du vote du Compte Administratif, doit se prononcer 
sur leur affectation, afin de réaliser l'autofinancement de l'année, nécessaire au 
respect du principe de l'équilibre budgétaire. 


Il est proposé d'affecter les résultats d'exploitation ainsi qu'il suit : 







BUDGETS 


GENERAL 


CONST. ET GESTION 
BÂT. ET EQUIP. A 
VOCATION ECO. 


POLE MECANIQUE 


LOTISSEMENTS IND. 


LES HTS DE ST HILAIRE 


REGIE ASSAINISSEMENT 


RESULTAT 
EXPLOITATION 


8 142 658,57 


-404 581,15 


282 730,37 


0 


0 


1 165 059,00 


AFFECTATION 


1068 Excédent de fonct. capitalisé 


110 Reporta nouveau 


002 Déficit de fonct. reporté 


119 Reports à nouveau 


1068 Excédent de fonct. capitalisé 


110 Report à nouveau 


1068 Excédent de fonct. capitalisé 


119 Report à nouveau 


1068 Excédent de fonct. capitalisé 


119 Report à nouveau 


1068 Excédent de fonct. capitalisé 


110 Reporta nouveau 


MONTANTS en 
€uros 


6 100 000,00 


2 042 658,57 


-404 581,15 


282 730,37 


0,00 


0 


0 


965 059,00 


200 000,00 


Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté en décide ainsi. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Le Président 
MakmLUSTAN 


sOU--"' 


m ^ 
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La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 Avenue Feuchères, 30000 Nîmes 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, 
M.MAURIN, M.BROUSSE, M.ROUANET, MANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, 
M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, 
MME MEUNIER, M.VEAU, MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, 
MME BAZALGETTE, M.BILLARD, M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, 
MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, 
MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, 
M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, M.MERLE, MME PAEZ, 
MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, M.ROUILLON, 
MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME TOSCHI, M.VALGALIER, M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOI, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 
MME LARGUIER, MME MAZY, M.MONTIGNY, MME PONS, MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
MME SOUMADIEU, MME VEYRET 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BRUN, M.FLOHR, M.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Comptes de gestion 2010 : 
du budget principal, des budgets annexes : construct ion & gest ion 


des bâtiments et équipements à vocation économique, Pôle Mécanique, 
lotissements industriels, les Hauts de r 


Saint Hilaire et de la régie assainissement;-» SOUS-p?tM 


Le Conseil de Communauté ! ^ *• ^Uf ^ j | | 


VU l'Avis favorable de la Commission des Finances en date du 22/04/1011, * } ' • ; ; 


APPROUVE 


Les Comptes de Gestion du Receveur Communautaire de l'exercice 2010 dont les résultats 
de clôture sont égaux aux Comptes Administratifs de la Communauté d'Agglomération 
du Grand Alès-en-Cévennes 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Le Préêidmt 
Max RWMTAN 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excèl de pouvoir dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 Avenue Feuchères, 30000 Nîmes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, M.MAURIN, 
M.BROUSSE, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, 
MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, M.VEAU, 
MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BILLARD, 
M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, 
M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, 
M.MERLE, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME TOSCHI, M.VALGALIER, M.VEZILIER, M.VIALA, 
M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOl, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 
MME LARGUIER, MME MAZY, M.MONTIGNY, MME PONS, MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
MME SOUMADIEU, MME VEYRET 


ABSENTS EXCUSES ; 
M.BRUN, M.FLOHR, M.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Dotation de Solidarité Communautaire 2011 


Le Conseil de Communauté, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération C 2011.04.05 du Conseil de Communauté du 31 mars 2011 portant 
Dotation de Solidarité Communautaire 2011 - Acompte de 50 %, 


DECIDE 


L'exercice 2011 apparaît comme année charnière tant du point de vue de la définition des 
critères économiques que des critères de définition de la richesse financière d'une 
commune. 


Dans ce cadre, et dans l'attente de définitions plus opportunes en 2012, il est proposé de 
reconduire en 2011 les montants de Dotation de Solidarité Communautaire attribués en 
2010 à savoir : 
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Aies 


Bagard 


Boisset - Gaujac 


Saint Christol 


Saint Hilaire de Brethmas 


Saint Jean du Pin 


Saint Martin de Valgalgues 


Saint Paul La Coste 


647 236 


44 282 


50 888 


73 093 


69 046 


20 549 


83 468 


7 681 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Saint Privât des Vieux 


Corbes 


Mialet 


Mons 


Saint Jean du Gard 


Salindres 


Soustelle 


Thoiras 


86 405 


2 877 


13 619 


12 326 


46 134 


480 718 


3 157 


23 521 


LeÈPrëkident, 
MàxsPÈUSTAN 


••'...;.:"..':• v..;:'
î,,-c/,ALEs 


3 MAI im 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 Avenue Feuchères, 30000 Nîmes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, M.MAURIN, 
M.BROUSSE, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, 
MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, M.VEAU, 
MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BILLARD, 
M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, 
M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, 
M.MERLE, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME TOSCHl, M.VALGALIER, M.VEZILIER, M.VIALA, 
M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOI, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 
MME LARGUIER, MME MAZY, M.MONTIGNY, MME PONS, MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
MME SOUMADIEU,_MMEVEYRET 


ABSENTS EXCUSES : 
l.BRUN, M.FLOHR, M.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Signature d'une convention pour la mise en œuvre du 
télépaiement des accueils périscolaires - Commune de Saint Privât 
des Vieux 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu l'arrêté préfectoral du 14 avril 2005 portant modification des statuts de la Communauté 
d'Agglomération du Grand Aies en Cévennes, 


Vu l'arrêté préfectoral du 14 novembre 2007 portant extension de compétences de la 
Communauté d'Agglomération du Grand Aies en Cévennes, 







Vu la délibération C 2005-08-13 du 30 juin 2005 relative à l'extension de la définition de 
l'intérêt communautaire à l'ensemble des compétences de la Communauté 
d'Agglomération, 


Vu la délibération C 2007.08.37 portant proposition de modification des statuts de la 
Communauté d'Agglomération : transfert des nouvelles compétences enfance/jeunesse, 


Considérant la délibération n° 10/12/48 du Conseil Municipal de la commune de Saint 
Privât des Vieux en date du 9 décembre 2010 autorisant son Maire à signer une 
convention de mise en œuvre du télépaiement pour les cantines, 


Considérant que la mise en œuvre du télépaiement pour les accueils périscolaires 
s'inscrit dans le même objectif d'optimisation du télépaiement via le site Internet de la 
Commune de Saint Privât des Vieux , 


Considérant qu'à titre exceptionnel et expérimental, il paraît opportun d'autoriser le 
télépaiement pour les accueils périscolaires de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Aies sur la Commune de Saint Privât des Vieux, 


Considérant qu'il convient d'établir une convention tripartite avec le prestataire Caisse 
d'Épargne Languedoc-Roussillon et la Commune de Saint Privât des Vieux, 


Considérant qu'à ce titre, le Conseil de Communauté doit par délibération, autoriser 
Monsieur le Président à signer cette convention et tout document y afférent, 


AUTORISE 


Monsieur le Président à intervenir à la signature de la convention pour la mise en œuvre 
du télépaiement des accueils périscolaires de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Aies sur la Commune de Saint Privât des Vieux avec le prestataire Caisse d'Épargne 
Languedoc-Roussillon et la Commune de Saint Privât des Vieux^ 


SOL'S-


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


8^1v;Sneff 


'.ES 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 29 AVRIL 2011 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.AFFORTIT, M.MAURIN, 
M.BROUSSE, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, 
MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, MME MEUNIER, M.VEAU, 
MME ALBERT-MOYE, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BILLARD, 
M.BROQUIN, M.CARDOT, MME CASTOR, M.CHAMBON, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, 
M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.HERAIL, 
M.JOUANEN, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, M.MENEU, 
M.MERLE, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, M.PIALAT, MME RICARD, MME RIOS, 
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, M.SOULIER, MME TOSCHI, M.VALGALIER, M.VEZILIER, M.VIALA, 
M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.PH ROUX, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ABITAN, M. ANTHERIEU, M.BENOI, MME CARILLO, 
M.CAVAILLE, M.CORDIER, M.FOULQUIER, MME GAL, MME HAOUES, MME LACOMBE, 
MME'LARGUIER. MME MAZY. M.MONTIGNY. MME PONS. MME RAVAUD, M.RICCI, M.SALEIX, 
MME SOUMADIEU, MME VEYRET 


ABSENTS EXCUSES : 
M.BRUN, M.FLOHR, M.MASSAL, M.PASCAL, MME ROUVIERE 


Objet : Reconnaissance de l'intérêt général de l'acquisition du site 
« RICHARD-DUCROS » et autorisation donnée au Président pour 
poursuivre l'opération. 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales; 


Vu le Code Générai de la propriété des personnes publiques; 


Vu le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment son article L.11-1-1; 







Vu le Code de l'Urbanisme; 


Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants et L.126-1; 


Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes et les différentes 
délibérations définissant l'intérêt communautaire; 


Considérant qu'au vu de la procédure de redressement judiciaire en cours devant le Tribunal de 
Commerce, il y a lieu que le Conseil de Communauté se prononce d'urgence sur cette question; 


Considérant que les Ets J. Richard DUCROS, créés en 1868 sur le territoire alésien, représentent 
un acteur très important de la vie économique et industrielle en tant qu'ils constituaient jusqu'alors 
un vivier de 300 emplois; 


Considérant que ces derniers font l'objet d'une procédure de redressement judiciaire; que l'issue 
d'une telle procédure pourrait ainsi avoir des conséquences importantes sur les emplois du bassin 
alésien et que l'ensemble de la population s'en trouverait alors concerné; 


Considérant qu'il convient pour la Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes, et 
conformément à ses compétences, d'intervenir pour la sauvegarde de l'emploi; 


Considérant ainsi que cette intervention pourrait se matérialiser par l'acquisition d'une partie du 
site (Montée de Silhol) à savoir les parcelles référencées section BR N°567, N°568 et N°569 d'une 
contenance respective de 68a et 43ca, 1 ha 58a 92ca et 69a et 52ca; 


Considérant qu'il est d'intérêt public pour la Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-
Cévennes d'acquérir ces biens afin de les mettre à disposition d'acteurs économiques intervenant 
dans le domaine industriel afin de préserver cette activité essentielle pour le bassin; 


Considérant que cette acquisition par une collectivité publique serait une garantie pour les 
éventuels repreneurs ou investisseurs désireux d'investir sur le site afin de poursuivre cette 
activité; 


Considérant qu'il convient de définir d'intérêt communautaire cette nouvelle zone d'activité 
conformément aux dispositions du III de l'article L5216-5 du code général des collectivités 
territoriales; .._ 


Considérant qu'au vu de l'intérêt public du projet, l'acquisition envisagée pourra se réaliser à 
l'amiable ou à défaut, par la procédure menée en application du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique; 


DECIDE 


Article 1 
De déclarer d'intérêt général l'acquisition, par voie amiable ou par voie d'expropriation, du site 
« Montée de Silhol » et plus particulièrement les parcelles BR N°567 sise 12A Montée de Silhol, 
BR N°568 sise 12 Montée de Silhol et BR N°569 sise Montée de Silhol, pour la préservation de 
l'emploi et des activités économiques dans le bassin alésien. 


Article 2 
D'étendre la définition de l'intérêt communautaire à l'acquisition et la valorisation économique et 
industrielle de ces parcelles. 







Article 3: 
D'autoriser Monsieur le Président à poursuivre la procédure dans ce sens, soit par l'acquisition 
amiable de ces parcelles, soit par la saisine du Préfet pour l'ouverture de l'enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique. 


Article 4: 
Autorise Monsieur le Président à signer tout acte afférent à ladite procédure et à les exécuter. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


:^>r^J 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
à compter de sa transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes, 16 Avenue Feuchères, 30000 Nîmes 





